
 

 
 

FORMATION ANIMATEUR 

MARCHE D’ENDURANCE 

Attestation de prérequis 

 

Madame, Monsieur, 

Vous souhaitez entrer en formation d’animateur de marche d’endurance. Nous vous souhaitons la bienvenue. 

Cette formation a pour objectif notamment de vous permettre de mener et animer des marches d’endurance 

à allure contrôlée. 

Elle s’adresse à des pratiquants disposant d’expérience de pratique.  

Pour démontrer cette expérience, il est demandé aux candidats lors de l’inscription au stage, de fournir la 

preuve de participation à 3 marches d’endurance de 25 km minimum dont au moins une de 50 km, qu’elles 

soient organisées par l’UAF (brevet Audax), ou par un club de la FFRando hors cadre de l’UAF.  

Vous devrez joindre à votre dossier d’inscription : 

- Soit les copies des brevets de marche Audax,  

- Soit les copies des attestations de participation à des marches d’endurance à allure contrôlée 

conduites par un animateur « marche d’endurance » certifié par la FFRando. 

 

 

 

 

Attestation de participation à une marche d’endurance 

 

Je soussigné(e), [Nom, Prénom] ………………………..……… n° de licence : …………….………………….,  

animateur marche d’endurance au sein du club …….…………………………………………..……………….., 

atteste que : [Nom, Prénom] …………….………..………..…   n° de licence : ..………………………………., 

a participé à une marche d’endurance de ..….. km, à l’allure de 6km/h, le …/…/…… à …….………….…… 

 

Date :  

Noms et signatures 

                             L’animateur         Le participant 

                                                                                                                                (candidat à la formation) 

 

 

  

 

 

 


